


Cela doit se traduire par     : 

· Une revalorisation des salaires du privé et du public ainsi que des minima sociaux et des pensions,

· Par le développement des services publics de qualité sur tout le territoire,

· Rétablir une protection sociale de haut niveau, renforçant ainsi notre modèle social basé sur la solidarité,

·  La création d’emplois de qualité dans le privé comme dans le public et assurer l’égalité professionnelle, 

· Garantir le droit à l’éducation pour la jeunesse notamment celle qui est la plus en difficulté,

· La mise en œuvre d’une éducation et d’une justice des enfants émancipatrices et spécialisées.

La justice des mineur.e.s, loin de mettre fin à la politique d’enfermement, crée une situation ou le nombre
d’enfants incarcérés ou enfermés n’a jamais été aussi élevé en France. La ministre de la justice s’apprête à
abroger l’ordonnance du 2 février 45 pour mettre en œuvre un code pénal des mineur.e.s, ce projet enté-
rine l’alignement de la justice des mineur.e.s sur celle des majeurs. 

Le SNPES-PJJ/FSU avec l’ensemble de ses partenaires syndicaux et associatifs construit une mobilisation
pour obtenir une véritable réforme de la justice mineur.e.s éducative et émancipatrice. 

Le SNPES-PJJ/FSU s’inscrit dans les mobilisations afin d’obtenir des avancées et cesser toutes les
régressions sociales, environnementales et continue la lutte contre la montée de l’extrême droite.
A l’occasion de la journée du 1er mai, le SNPES-PJJ/FSU appelle les personnels de la PJJ à se mobi-
liser  sur l’ensemble du territoire et dans l’unité (CGT, FSU, SOLIDAIRES, UNEF et UNL) , pour
l’amélioration des droits des travailleur.se.s, pour le progrès social, la paix et la solidarité interna-
tionale.
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